


Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 03/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



04/04/2023

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 04/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



04/04/2023

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 04/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération







Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 07/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



04/04/2023

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 04/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération





Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 07/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 07/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



BURON Kadja
Machine à écrire
11/04/2023







Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 07/04/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul



17/04/2023

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 17/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



17/04/2023

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 17/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



17/04/2023

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 17/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



24/04/2023

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 18/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



24/04/2023

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Les Sables Agglomération
M. Blanchard



25/04/2023



16/12/2021

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 24/04/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul



25/04/2023

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 20/04/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul





24/04/2023



Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 21/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 102 – CONVENTION POUR L’INTERVENTION D’UN
MÉDECIN RÉFÉRENT AU SEIN DES CRÈCHES

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article 1 :  De signer la convention entre la collectivité et le docteur Florence
BOUTIN,  710  rue  des  Poirières,  85150  SAINTE  FOY,  N°  SIRET :
75303092300027, pour assurer des missions liées à la petite enfance au sein
des crèches. Le docteur Florence BOUTIN assurera 88 heures d’interventions
annuelles maximum pour un montant de 90 € TTC par heure soit 7 920 € TTC
pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024.

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, le 24 avril 2024

Pour le Président et par délégation, 

Lucette ROUSSEAU

#sign
ature#

Vice-Présidente
Les Sables d’Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
Machine à écrire
25/04/2023



BURON Kadja
Machine à écrire
26/04/2023



BURON Kadja
Crayon

BURON Kadja
Crayon

BURON Kadja
Crayon

BURON Kadja
Crayon

BURON Kadja
Crayon

BURON Kadja
Machine à écrire
03/05/2023



25/04/2023

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 21/04/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Stratégie 

DÉCISION 2023 – 106 – CONVENTION DE SUBVENTION - PROJET
ENERPLAGE

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article 1 : De signer la convention portant subvention de la collectivité, par le
Syndicat  Départemental  d'Energie  et  d'Equipement  de  la  Vendée  (SYDEV),
agissant en qualité de mandataire de l’ADEME, pour l’étude de faisabilité  du
projet Enerplage. 

Article 2 : Le montant de l’aide octroyée à la collectivité s’élève à 3 400€,
correspondant à 50 % du coût total de l’opération estimé à 6 800€. 

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il  informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, 

Pour le Président et par délégation, 

Alain BLANCHARD

#SIGNATURE#

2ème Vice-Président en charge des 
finances et du développement 
économique et numérique
Les Sables d’Olonne Agglomération

BURON Kadja
Machine à écrire
28/04/2023



BURON Kadja
Machine à écrire
27/04/2023






